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LA PERQUISITION 
CHEZ LE PERMANENT 
PIERRE JAUVIN 
DËMONTRE QUE L'ËTAT POLICIER 
NE RESPECTE PLUS 
LES LIBERTES POLITIQUES 

Un permanent du Conseil central de Mont-
réal qu i se dévoue pour organiser la défense 
des locataires contre les abus des propr ié ta i -
res a été perquis i t ionné par la police, le 2 
octobre. 

Si l 'on en croit les journaux il y a eu 19 
perquisi t ions à Mont réa l dans les mi l ieux 
soupçonnés d'act ivi tés ou de pensées terroris-
tes. 

La résidence du permanent Pierre Jauv in 
étai t la cible d 'une de ces perquisi t ions. Pour-
quoi? 

Il est év ident que le seul cr ime de M. Jau-
v in est d 'avo i r osé cr i t iqué l 'admin is t ra t ion 
Drapeau-Sauln ier , car la police n'a r ien à 
lui reprocher. Les policiers qui disent qu' i ls 
n'ont perquis i t ionné que chez des terroristes 
connus mentent e f f rontément . 

La police déclare aux journaux qu'e l le n'a 
saisi aucun document, aucune publ icat ion. 
Voi là une autre manière de mensonge. 

La vér i té est que le sergent-détective Clau-
de Tardi f a copié les noms et adresses de quel-
ques 25 locataires membres de l 'Association 
des locataires de la région métropol i ta ine 
(Montréal) . Les locataires qu i se p la ignent des 
propr iétai res seraient-i ls l 'objet d'enquêtes? 
C'est du chantage. 

Il y a des gens qui se demandent pour-
quoi une centrale ouvr ière s'élève contre le 
despotisme de l 'état et le régime pol icier qu ' i l 
util ise pour terroriser la populat ion. 

Les mouvements ouvr iers savent, par ex-
périence, que dans un régime où la justice 
n'existe plus, la classe ouvr ière est la pre-
mière à subir les coups. 

La perquis i t ion chez le permanent Pierre 
Jauv in est un exemple précis de ce que nous 
prétendons. 

Incapables de solut ionner les problèmes 
de la popula t ion, inquiets parce que le pou-
vo i r r isque de leur échapper, c ra ignant la 
par t ic ipat ion popula i re aux a f fa i res de l 'état, 
les autor i tés pol i t iques du Québec semblent 
avo i r donné aux policiers un mandat en blanc 
avec instructions de s'en servir à volonté con-
tre tous ceux qu i osent d i f fé re r d 'op in ion avec 
le pouvoi r . 

ANNEXE 
RAPPORT SUR LA PERQUISITION A LA 

RESIDENCE DU CONSEILLER TECHNIQUE 
DE L'ASSOCIATION DES LOCATAIRES 

ET DE LA CSN 

1. CONFERENCE DE PRESSE: 

A la suite d 'une conférence de presse du 29 
septembre 1969, la CSN, le Conseil central de 
Mont réa l et l 'Association des locataires de la 
région métropol i ta ine dénoncèrent l 'a t t i tude 
du Comité exécuti f de la v i l le de Mont réa l en 
ce qu i touche l 'Off ice munic ipa l d 'hab i ta t ion 
de Mont réa l . 

(suile a la page 2) 

LA CSN DEMANDE 
LE 

CONGEDIEMENT 
DU 

MINISTRE DE LA 
JUSTICE 

DECLARATION DU PRÉSIDENT GËNËRAL DE LA CSN , 
M. MARCEL PEPIN 

Le Bureau Confédéral de la Confédéra-
t ion des syndicats nat ionaux, un des organis-
mes directeurs de la centrale ouvr ière, deman-
de au premier ministre, M. Jean-Jacques Ber-
t rand, de congédier le ministre de la Justice, 
Me Rémi Paul. 

Les délégués, siégeant à Mont réa l , décla-
rent que le ministre est un ancien am i pol i t i -
que du fasciste nazi Ad r ien Arcand, décédé 
en 1967, que le ministre ne semble pas re-
connaître les' l ignes de démarcat ions entre 
le pouvoi r pol i t ique, la magis t ra ture, la cou-
ronne et la police. Pour lui, c'est la même 
chose. 

De plus, le ministre ne semble pas être en 
mesure de fa i re les distinctions qu i s' imposent 
entre une mani festat ion d 'appu i à des autor i -
tés légalement constituées, une mani festat ion 
de protestat ion, la contestation, les opinions 
pol i t iques, d i f férentes des siennes, et le terro-
risme. Pour lui , encore une fois, c'est la mê-
me chose, ce qu ' i l appel le de l 'ag i ta t ion pro-
fessionnelle. 

Voici quelques phrases prononcées par le 
ministre, à la vei l le de l 'arrestat ion de Ray-
mond Lemieux, président de la Ligue pour 
l ' in tégrat ion scolaire (La Presse, 12 septembre 
1969, pages 1 et 6). 

— " Q u e ce soit M. Lemieux ou un autre, 
tous subiront les conséquences de leurs bêti-
ses." 

En d'autres mots, même avan t d'être arrê-
té, M . Lemieux a appr is qu ' i l subira i t les con-
séquences de gestes que le ministre a jugé, 
a pr ior i , sans preuve, sans jur id ic t ion, sans 
l 'ombre du moindre dro i t , comme étant des 
bêtises. 

— " N o u s serons justes pour M. Lemieux. 
Nous porterons des accusations contre lui que 
pour les gestes dont il s'est rendu coupable. 

Pour Me Paul, être juste c'est de décider 
d 'avance quels gestes sont coupables, lesquels 
ne le sont pas, et de porter ensuite des accu-
sations pour les gestes don t le ministre a dé-
cidé de la culpabi l i té . 

Le f a i t qu ' i l n'est ni procureur de la cou-
ronne, ni juge, ne semble point gêné le mi-
nistre. Il saute d 'une fonct ion à l 'autre avec 
une aisance qu i t ient presque de la fanta is ie . 

De plus. Me Paul ne se gêne pas, pour d i re 
qu ' i l est sol idaire de la stratégie de la police 
dans l 'a f fa i re de St-Léonard à tel po int qu 'on 
pour ra i t interpréter ses paroles comme une 
admission qu ' i l en a établ i lu i -même les pr in-
cipes. 

Lisons plutôt ses propres paroles; 

— " N o u s aur ions pu mettre f i n à la ma-
ni festat ion en dép loyant des forces policières 
qu i n 'aura ient pas été la mani festat ion d 'une 
démocrat ie civil isée. 

"Quels aura ien t été, alors, les reportages 
dans les journaux, si nous avions sorti les gar-
cettes, le gaz lacrymogène dès le début? 

"Nous n'avons pas voulu ag i r a insi pour 
évi ter que la police pose des actes repréhensi-
bles". 

Un ministre de la Justice qui se comporte 
pub l iquement comme l 'homme du pouvoi r po-
l i t ique en mesure de fa i re ce qu ' i l veut, com-
me il le veut et quand il le veut, contre qu i il 
veut, à tous les n iveaux de l 'appare i l judic ia i -
re, n'est pas un ministre de la Justice mais 
l 'exécuteur des hautes oeuvres d 'un par t i po-
l i t ique au pouvoi r . 

Un gouvernement démocrat ique ne peut 
tolérer une telle s i tuat ion sans consentir à 
l 'avi l issement de la couronne, de la magist ra-
ture, de la police el le-même devènue une sim-
ple équ ipe de dompteurs armés dont la fonc-
t ion est plus de fa i re régner une sorte de ter-
reur que de protéger la popu la t ion contre le 
cr ime, les f raudes, la corrupt ion, etc. 

M . le Bâtonnier Claude Gagnon , 
Bâtonnier du Barreau de la 
Province de Québec, 
100 d 'Youvi l le , suite 430, 
Québec 4. 

Monsieur le Bâtonnier, 

Depuis quelques années la province de 
Québec est confrontée avec une série de pro-
blèmes majeurs. Le Barreau de la Province 
de Québec, dans la l imite de son pouvo i r et 
de sa jur id ict ion, ne peut rester ind i f fé ren t 
en face de certains événements, pas plus d 'a i l -
leurs que d'autres organismes, comme le nô-
tre. J 'ai pris la décision de vous écrire parce 
que je considère que chaque fois que l 'admi-
nistrat ion de la Justice est en danger , le Bar-
reau doi t réagir . En par t icu l ier , il me semble 
admis que la po l i t ique n'a pas sa place dans 
l 'admin is t ra t ion de la justice. 

Je n'oserais d i re que la justice au Québec 
n'a jamais été teinté de pol i t ique mais je suis 
convaincu que la popu la t ion du Québec, d 'une 
manière générale, a toujours vou lu une pol i-
t ique de justice, une justice impar t ie le , acces-
sible à tous les citoyens, qu' i ls soient pauvres 
ou riches, qu' i ls soient de n ' impor te quel le re-
l ig ion, de n ' impor te quel le race et de n ' impor-
te quel par t i po l i t ique. D'ai l leurs, le rappor t 
Prévost, sur l 'admin is t ra t ion de la justice, est 

b ien clair dans ce sens. 

L'objet de cette lettre est d 'a t t i rer votre 
at tent ion sur le comportement du ministre ac-
tuel de la Justice, Me Rémi Paul", dans l 'a f fa i re 
de St-Léonard et de me surprendre du silence 
du Barreau, qu i do i t tout de même être sur la 
première l igne de défense pour une saine ad-
min is t rat ion de la justice. 

Vous avez sans doute pris connaissance 
des déclarat ions de Me Paul à la suite de la 
mani festat ion de St-Léonard. Je ne crois pas 
devoir les répéter ici. Ces déclarat ion ont mê-
me inquiété l 'éditor ial iste du journa l Le De-
vo i r , M. Vincent Prince, lu i -même avocat. 

En tant que président d 'une centrale syn-
dicale, représentant des mil iers de t ravai l leurs 
qui n'ont souvent pas d'autres moyens de fa i -
re va lo i r leur point de vue que la mani festa-
t ion, vous comprendrez que je m'élève avec 
force contre ceux qu i , en autor i té, voudra ien t 
combat t re l'exercice de ce droi t . En tant que 
Bâtonnier, vous êtes sans doute aussi ind iqué 
lorsque les personnes en autor i té t iennent des 
propos tendant à porter un jugement même 
avan t que des accusations soient portées. 

La police a son rôle à jouer et votre pro-
fession a, me semble-t- i l , aussi le sien à rem-
pl ir pour que la magis t ra ture puisse juger 
sans que le publ ic a i t l ' impression que tout est 
dé jà a r rangé en haut l ieu. 

Voi là le point qu i me semble d 'une impor-
tance fondamenta le . Nous vivons dans un ré-
g ime soi-disant démocrat ique. Je ne peux 
donc, ju r id iquement , me p la indre des ten-
dances pol i t iques de Me Paul et le Barreau 
doit lu i -même en fa i re abstract ion. Mais le 
Barreau ne peut rester ind i f fé ren t à la suite 
des récentes déclarat ions du ministre de la 
Justice. Je souhaite que le Barreau, après 
examen de cette a f fa i re , fasse connaît re pu-
b l iquement sa réaction. Notez bien que je ne 
veux discuter en aucune façon des accusa-
tions qui ont été portées devant le t r ibuna l 
contre certains manifestants. Les cours de jus-
tice porteront leurs jugements. 

La g rav i té de cette a f f a i r e commande que 
tous ceux qu i t iennent à une admin is t ra t ion 
de la justice détachée de toute pol i t ique par-
t isane fassent connaître leur posit ion. Le Bar-
reau est certa inement un des organismes les 
plus intéressés parce que c'est sûrement là 
une de ses raisons d'être. 

Croyez, monsieur le Bâtonnier, à l 'expres-
sion de mes sentiments les meil leurs. 

Marce l Pépin 
président généra l 



LA CSN APPUIE LE 
MOUVEMENT DE 

LIBERATION SOUS 
CAUTION DE 

CHARLES GAGNON 
Le Bureau Confédéral de la CSN a décidé 

d 'appuyer le mouvement en faveur de la li-
bérat ion de Charles Gagnon, sous caut ion. 

M. Gagnon est incarcéré depuis trois ons 
sous le coup de diverses accusations sons 
qu 'on ai t pu jusqu'ici prouver , hors de tout 
doute, sa culpabi l i té. La couronne ne peut cer-
ta inement pas invoquer qu'el le a manqué de 
temps. 

M. Gagnon est un séparatiste avoué mais 
il s 'agit là d'une opt ion pol i t ique légale que la 
couronne ne saurai t lui reprocher, et que la 
justice n'a certainement pas le dro i t de puni r 
ni directement, ni indirectement. 

Le Bureau Confédéral s ' inquiète du peu de 
cas que fa i t l 'admin is t ra t ion de la justice de 
présompt ion, d' innocence dont do i t jouir tou-
te personne accusée en vertu de nos lois. 

Jusqu'à ce jour, la seule chose qu 'on sem-
ble avo i r démontré hors de tout c'est que M. 

Gagnon n'a pas les mêmes options pol i t iques 
que l 'Union nat ionale. 

Même si nous n'avons pas fa i t d 'enquête 
appro fond ie au palais de Justice, il semble 
bien, selon des renseignements, que des cri-
minels, dont les dossiers sont chargés, sont 
f réquemment libérés sous caut ion. Charles 
Gagnon a des idées pol i t iques mais il n'est 
pas un cr iminel jusqu'à preuve du contraire. 

La CSN s' interroge sur le comportement 
de nos t r ibunaux dans cette a f fa i re . 

Même lorsqu'i ls contestent dans la légal i -
té, nos syndicats sont f réquemment harcelés 
par la police et les autori tés gouvernemento-
les. 

La magis t rature, dans ces circonstances, 
doi t vei l ler plus que jamais à la protection des 
droits fondamentaux des personnes qu i sont 
impl iquées. 

LE MINISTRE DE LA 
SANTE CACHE LE 

RAPPORT TRAHAN 
SUR L'HÔPITAL 

CHARLES LEMOYNE 
Le ministre de la Santé du Québec, M . 

Clout ier, t ient actuel lement caché dans ses ti-
roirs le rappor t de la longue enquête sur 
l 'hôpi ta l Charles Lemoyne, présidée par le 
juge Jacques Trahan. Le rappor t a été déposé 
il y a plusieurs mois. 

La CSN demande que ce rappor t soit ren-
du publ ic immédia tement . Il n 'appar t ien t pas 
au par t i au pouvoi r , il appar t ien t d 'une façon 
tout à f a i t part icul ière à la popu la t ion de la 
r ive sud, en face de Mont réa l , et d 'une façon 

générale à toute la populat ion. 

Les syndiqués de la CSN ont été pa rm i 
les premiers à se p la indre de l 'admin is t ra t ion 
de cet hôpi ta l . C'est grâce à leurs efforts sou-
tenus si la décision de tenir une enquête a 
été prise. 

Les syndiqués de l 'hôpi ta l , les patients de 
Charles Lemoyne et la popu la t ion ont le dro i t 
de connaître le contenu du rappor t . 

(sui/e de la page 1) 

2. REPROCHES: 

Vers le 19 ju in 1969, le Service d 'Hab i ta t ion 
de la v i l le de Mont réa l , convoque près de 
quinze (15) mouvements de locataires, d 'ou-
vr iers et de citoyens et ceux-ci élisent deux 
(2) représentants pour siéger à l 'Of f ice d 'Ha-
b i ta t ion de Mont réa l . 

A cette occasion, M. Lucien Chama i l l a rd et M . 
Latté furent choisis comme représentants of-
f iciels des groupes de locataires et ouvr iers. 
A la réunion du Comité exécutif de la v i l le 
de Mont réa l mercredi, le 24 septembre 1969, 
l 'Admin is t ra t ion "Drapeau-Sau ln ie r " choisit 
(malgré leur promesse d'accepter les repré-
sentants des citoyens, des locataires et ou-
vriers) deux (2) personnes non choisies par les 
représentants des groupes populaires. 

A cette occasion, M. Pierre Jauv in dénonce 
l 'a t t i tude du Comité exécuti f de Mont réa l et 
lui demande de revenir sur sa décision. 

3. LA PERQUISITION CHEZ M. JAUVIN: 

A la suite de la publ icat ion, dans les jour-
naux, du 30 septembre et du 1er octobre, de 
la protestat ion, l 'admin is t ra t ion "Drapeau-
Sauln ier" envoya ses policiers perquis i t ionner 
au domici le du conseil ler technique Pierre 
Jauv in et les policiers copièrent plus de v ingt -
cinq noms de locataires appar tenan t à l 'As-
sociation. 

Le 2 octobre 1969, à 7.30 du mat in , trois (3) 

policiers se présentent au domici le de M. 
Jauv in avec un manda t dûment signé par 
le juge munic ipa l de Mont réa l , M . René Hé-
bert. 

Le sergent-détective Claude Tard i f , at taché 
spécial du poste no. 6 exp l ique que la per-
quis i t ion est fa i te en vertu de l 'art icle 408 (1) 
(d) et 80 du Code cr iminel ; l 'art icle 408 est 
fa i t en fonct ion de la conspirat ion et l 'art icle 
80, en fonct ion de possession d 'explosi f sans 
excuse légi t ime. 

Nous trouvons curieux que l 'admin is t ra t ion 
"Drapeau-Sau ln ie r " emplo ie de tels procédés 
pour explo i ter une si tuat ion: la bombe à la 
maison de M. Drapeau; nous savons très bien 
que cette excuse justi f ie, aux yeux de l 'ad-
min is t rat ion de Mont réa l , des perquisi t ions 
chez les organismes et personnes qu i mi l i tent 
dans des mouvements paci f iques ayan t au-
cun rappor t avec des poseurs de bombes. 

4. OU EST LA DEMOCRATIE 

Main tenant , sous prétexte de détenir des ex-
plosifs, on va pouvoi r rentrer chez les gens 
n ' importe quand et n ' impor te où. Nous som-
mes des mouvements respectant la démocra-
tie et nous avons le dro i t , dans ces cadres, 
d'exercer la contestation q u o n d les hommes 
publics commettent des injustices ou admin is-
t rent ma l le bien publ ic. 

PIERRE JAUVIN, 
conseiller technique. 

LES GOUVERNEMENTS DEMOCRA-
TIQUES N'ONT PAS LE DROIT DE 
GERER L'ETAT AVEC LA PARTICI-
PATION DES SEULS FINANCIERS 
ET INDUSTRIELS 

La décision récente du gouvernement de 
mettre sur pied un comité aviseur du ministre 
des Finances, composé de f inanciers et d 'uni -
versitaires, et un autre comité aviseur de l'In-
dustrie composé uniquement d' industr iels, sus-
cite à juste t i t re Jes protestations des mouve-
ments coopérat i fs et des mi l ieux ouvriers. 

Le premier ministre Jean-Jacques Bertrand, 
déclare presque tous les jours, que le d ia lo-
gue est possible, que la négociat ion est dési-
rable, entre les divers groupes, mais lorsqu' i l 
constitue des comités aussi importants que les 
deux que nous venons de ment ionner, seule 
la classe patronale est invitée à part ic iper à 
l 'é laborat ion des poli t iques économiques et 
industriel les du gouvernement . 

Pourtant ce sont là deux domaines où la 
par t ic ipat ion syndicale devra i t être acceptée 
comme un droi t . Car aucun groupe de la so-
ciété n'est au tant touché par les pol i t iques 

économiques et industriel les que la classe de 
salariés. 

Encore une fois le pouvoi r pol i t ique et le 
pouvoi r f inancier présentent le por t ra i t d 'une 
collusion. 

Encore une fois, le pouvoir pol i t ique et le 
pouvoi r f inancier prennent des décisions qu' i ls 
cherchent par la suite à imposer, sans discus-
sion, au monde ouvr ier . 

Dans le domaine du t rava i l , il y a un co-
mité aviseur qu i se nomme Conseil Supérieur 
du Travai l . 

Même si dans ce conseil, on y discute que 
les questions de relations industriel les, le pa-
t ronat est largement représenté et f a i t va-
loir ses positions. Les centrales ouvr ières ne 
se sont jamais objectées à cette présence au 
sein même du Conseil Supérieur du Travai l . 

Ce n'est pas en t ra i tan t la popula t ion 
ouvr ière comme un groupe ét ranger dans la 
chose pub l ique que le gouvernement pour ra 
rétabl i r la confiance popula i re mais plutôt 
en l ' inv i tant à part ic iper, au même t i tre que 
les autres éléments de la réal i té économique, 
aux décisions de l 'état au jour le jour. 

C'est là, de notre par t une at t i tude cons-
truct ive qu i méri te d'être appuyée par le gou-
vernement. 

On a dit que le syndical isme ne pourra i t 
part ic iper à l 'é laborat ion de pol i t ique budgé-
ta i re du Québec parce qu ' i l négociai t , avec 
l 'état, occasionnellement. 

Or je dois soul igner que l ' industr ie, le 
commerce, enf in tout le secteur des a f fa i res , 
négocie cont inuel lement avec le gouvernement 
que ce soit dans le but de fa i re changer les 
lois, d 'obtenir des subventions, des droits sur 
les richesses natuerelles, ou des abat tements 
d ' impôts. 

LE PRÉSIDENT GENERAL 
MARCEL PEPIN ECRIT AU COMITÉ 

DE DEFENSE 
OUVRIERE ITALO-CANADIENNE: 

Montréa l , 1er octobre 1969. 

M. Mar io Bucci, 
M . Francesco Di Feo, 
M. Luigi Percibal l i , 
Comité de défense ouvr ière 
i ta lo-canadienne, 
3463 rue Ste-Famille, app. 610, 
Mont réa l 130. 

Chers camarades. 

Le 22 septembre dernier , vous me faisiez 
parven i r une lettre protestant contre les at t i -
tudes prises par le Conseil central de Mont -
réal, au sujet de la question de St-Léonard. 
A u même moment , vous nous demandiez si 
la CSN suivai t la même pol i t ique que le Con-
seil central. 

Après avo i r soumis toute la quest ion au 
Bureau confédéral de la CSN, i l me fa i t p la i -
sir de répondre à vos inquiétudes. 

Le Conseil central de Mont réa l , me basant 
sur les documents off ic iels qu i m'ont été com-
muniqués, a décidé de prendre posit ion plus 
sur la sauvegarde du dro i t à la mani festa-
t ion que sur te f o n d du problème. Ne vou lan t 
pas se l imi ter à une décolorat ion de princi-
pe, il a décidé d 'o f f r i r de payer les montants 
nécessaires permet tant à deux t ravai l leurs de 
reprendre leur l iberté avan t que leur cause 
soit entendue devant les t r ibunaux . Sur ce 
point spécif ique, certains peuvent mettre en 
doute l 'opportuni té de poser un tel geste, mais 

aucun t rava i l leur , de quelque or ig ine qu ' i l 
soit, ne peut hésiter à prendre les moyens 
pour conserver le dro i t à la mani festat ion. 
Vous comprenez comme nous que pour beau-
coup de t ravai l leurs, il n'y a souvent pas 
beaucoup d'autres moyens que la mani festa-
t ion pour fa i re connaître au publ ic leurs re-
vendicat ions et aussi pour obteni r justice. 

Je suis certain que s'il ne s'agissait que 
de la défense de ce dro i t , vous n'y verr iez 
aucune espèce d'object ion. Cependant, j ' ima-
g ine que vous considérez qu 'ayan t décidé de 
poser un tel geste, le Conseil central a pris 
posit ion sur le méri te même du débat . Les 
délégués au Conseil central ont eu le loisir, 
au cours d 'une assemblée régul ière, de dis-
cuter du problème et je vous le ment ionais 
plus haut: leur décision semble avo i r été 
prise sur le point dé jà cité que sur le f ond 
même du débat . J 'a i été in formé que le 7 
octobre prochain, le Conseil central t iendra 
une aut re réunion régul ière et qu 'à cette oc-
casion, les délégués auront à rediscuter toute 
cette a f fa i re . 

Je comprends que des procédures judi-
ciaires sont encore devant les t r i bunaux pour 
fa i re décider si la Commission scolaire de St-
Léonard ava i t le pouvoi r ju r id ique de pren-
dre les décisions qu'el le a prises. Nous de-
vrons donc at tendre la décision du Tr ibunal 
d 'appe l quan t à la s i tuat ion jur id ique. 

Cette question n'a cependant pas qu 'un 

aspect jur id ique. 11 y a, c'est certain, l 'aspect 
pol i t ique. Sur ce point, ce n'est donc pas 
un iquement St-Léonard qu i est en cause, mais, 
d 'une manière évidente, le phénomène ap-
part ient à la pol i t ique l inguist ique que le 
Québec voudra se donner puisqu' i l ag i t a lors 
dans le champ de sa jur id ict ion. La Commis-
sion Gendron étudie présentement toute cette 
question. Il est p robab le que la CSN fera 
connaître ses vues of f ic ie l lement puisque nous 
devons invi ter le Conseil confédéral à se dé-
f in i r une pol i t ique l inguist ique dans le cadre 
de l 'évolut ion actuelle du Québec. 

Quant à l'aspect "d isc r im ina to i re" dont 
vous fai tes ment ion dans votre lettre, la CSN 
a toujours prat iqué une pol i t ique permet tant 
à tous, quel le que soit leur or ig ine, de se 
sentir le plus à l'aise possible dans nos rangs. 
En plus de respecter, au cours de nos réunions 
statutaires, le dro i t de ceux qui veulent s'ex-
pr imer en angla is , de nombreuses réunions 
syndicales ont été tenues Don seulement en 
f ranoçis et en angla is , mais aussi en d'autres 
langues, entre autres l ' i ta l ien. Je considère 
que sui* ce point , nous n'avons pas à nous 
fa i re reprocher notre at t i tude. 

Je vous remercie de m 'avo i r fa i t connaît re 
votre point de vue et veui l lez me croire. 

Fraternel lement vôtre, 

Marcel Pépin, 
président généra l . 


